
Fonctionnement des Conseils de Quartier

Ville  - 6 ans

Territoire n° X - 6 ans

Conseil de quartier X1

Membres inscrits

Comité de pilotage X1

-Maire et Maire-adjoint à la 

démocratie

-Maire-adjoint du territoire X
-3 élus désignés par le conseil municipal 

(2 de la majorité – 1 de l’opposition)

2 Co-présidents

1 délégué désigné

ou  élu par

le conseil de quartier

Groupe de travail

~ 15 personnes 

désignées ou  élues 

par le conseil de quartier

Élu pour 3 ans

Qui peut participer au 

conseil de quartier ?

• Habitant

• Association

• Commerçant



Quoi Quand Qui But

Réunion plénière 

du conseil de 

quartier

2 fois/an minimum les membres 

inscrits (délégués)

les membres valident 

les avis et propositions.

Débat sur les 

propositions de la 

municipalité

Comité de pilotage tous les 2 mois 

minimum

les membres du 

comité de pilotage

ils planifient les 

réunions du conseil de 

quartier, fixent les 

orientations de travail, 

collectent le travail des 

groupes.

Groupe de travail tous les 2 mois 

minimum

les membres formule des avis ou 

propositions pour le 

conseil de quartier

Réunion publique 

du conseil de 

quartier

2 fois/an minimum Tous les habitants 

du quartier et au 

delà

Rencontre avec la 

population

Service de la 

démocratie local

Aide aux conseils 

de

quartier


